
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

20/06/2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-juin,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14h00 à la salle Rébory, 
domaine de Valx à Moustiers Sainte Marie sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
5 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP (Trigance) ; Jean-Marie 
PAUTRAT (Allons) ; Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Philippe MARANGES (Castellane) 
; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier)  
 

2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun) : 
Michèle BIZOT-GASTALDI (Communauté de communes Alpes Provence Verdon) et Christophe 
BIANCHI (Durance Luberon Verdon agglomération) 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

22 
8 
+ 
8 

16 

Total des voix : 19 
 

     
1 représentant de la Région Provence Alpes Côte d’Azur (3 voix) : Georges BOTELLA 

Date de convocation  

Ont donné pouvoir : 
7 porteurs d’1 voix : Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à Christophe BIANCHI ; Jean-
Pierre BAGARRE (Aups) à Philippe MARANGES ; Bruno BICHON (Thorame-basse) à Jean-Marie 
PAUTRAT ; Antoine FAURE (Aups) à Georges BOTELLA ; Magali STURMA-CHAUVEAU (Rougon) à 
Michèle BIZOT-GASTALDI ; Jacques ESPITALIER (Quinson) à Bernard CLAP ; Bernard MAGNAN 
(Valensole) à Arlette RUIZ  
 

1 porteur de 2 voix : Nathalie PEREZ-LEROUX (Conseil départemental du Var) à Jacques 
AVANIAN  

07/06/2024 
 

Délibération 
n°24_06_B4_10 

 

Atlas de la biodiversité communale du Parc naturel régional du Verdon : communes de Rougon (04) et 
Esparron-de-Verdon (04) 

 
En 2023, le Parc naturel régional du Verdon a lancé un appel à commune volontaires pour la réalisation d’atlas de la 
biodiversité communale (ABC), dispositif porté par l’Office français de la biodiversité (OFB). 
Quatre communes avaient manifesté leur intérêt : Trigance, Castellane, Rougon et Esparron-de-Verdon. 
 
Pour des raisons financières, de moyens humains et ne pas sacrifier la qualité du travail attendu, il n’a pas été 
possible de mener de front 4 ABC. Aussi, suite à la délibération du Bureau du Parc du 16/03/2023, le Parc a déposé 
un dossier de demande de subvention pour réaliser dans un 1er temps les ABC de Trigance et de Castellane. Celui de 
Trigance est en cours de réalisation et celui de Castellane démarrera fin 2024. 
 
Il avait été acté que le Parc effectuerait dans un second temps une nouvelle demande de financements, pour mener 
à bien les atlas de la biodiversité communale de Esparron-de-Verdon et de Rougon. 
 
En prévision de ces derniers, il est ainsi proposé au Bureau que le Parc dépose une demande de financements 
auprès du Fonds vert sur l’axe « Mieux connaître et mobiliser pour la biodiversité : les Atlas de la Biodiversité 
Communale (ABC) ». 
 
Coût total TTC :  ............................................... 132 148,00 € 
Office français de la biodiversité  (80 %)  .......  105 404,32 € 
Autofinancement Parc du Verdon  ...................  26 743,68 €  
 
Entendu l’exposé du Président, après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau décident :  

- d’approuver l’opération ainsi présentée et son plan de financement, 
- d’autoriser le Président à solliciter les partenaires financiers,  
- d’autoriser le Président à signer toute pièce utile à la réalisation de l’opération. 

 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 


